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Procédure d'attribution 2020/2021 

Bourses région de mobilité internationale Etudiante (BRMIE)  

Du fait des nombreuses annulations enregistrées suite au contexte de pandémie (COVID)   

L’enveloppe budgétaire 2020 des bourses régionales permet de revoir à la hausse l’attribution des 

bourses BRMIE.  

De ce fait : Le principe de complémentarité des bourses Région et Erasmus+ ne sera pas appliqué 

Attention : Pour les boursiers sur critères sociaux, aide complémentaire dégressive de 530 à 80 € selon 
l’échelon de bourse du CROUS.  
 

1. Etudiant éligible à la BRMIE uniquement  

Formation 1 année : 26 semaines BRMIE à 95 €/semaine soit 2470 € 
Formation 1 semestre : 16 semaines BRMIE à 95 €/semaine soit 1520 € 
 
2. Etudiant éligible à la BRMIE et Erasmus+ 

Formation 1 année : 
Erasmus+ Zone 1 = 270 €/mois sur la base de 10 mois = 2700 €  
BRMIE : 26 semaines = 2470 €  
Attribution 5170 € (soit une augmentation par rapport à 2019/2020 de 2090 €) 
Formation 1 semestre :   
Erasmus+ Zone 1 = 270 €/mois sur la base de 5 mois = 1350 €  
BRMIE : 16 semaines = 1520 €  
Attribution 2870 € (soit une augmentation par rapport à 2019/2020 de 1140 €) 

 
Formation 1 année : 
Erasmus+ Zone 2  = 220 €/mois sur la base de 10 mois = 2200 € 
BRMIE : 26 semaines = 2470 €  
Attribution 5170 € (soit une augmentation par rapport à 2019/2020 de 2115€) 
Formation 1 semestre :   
Erasmus+ Zone 2 = 220 €/mois sur la base de 5 mois = 1100 €  
BRMIE : 16 semaines = 1520 €  
Attribution 2620€ (soit une augmentation par rapport à 2019/2020 de 950 €) 
 
Formation 1 année : 
Erasmus+ Zone 3  = 170 €/mois sur la base de 10 mois = 1700 € 
BRMIE : 26 semaines = 2470 €  
Attribution 4170 € (soit une augmentation par rapport à 2019/2020 de 1140 €) 
Formation 1 semestre :   
Erasmus+ Zone 3 = 170 €/mois sur la base de 5 mois = 850 €  
BRMIE : 16 semaines = 1520 €  
Attribution 2370 € (soit une augmentation par rapport à 2019/2020 de 760 €) 
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3. Etudiant Eligible à la BRMIE, à Erasmus+ et à l’AMI (réservée aux boursiers Crous) 
 
Formation 1 année : 
Erasmus+ Zone 1 = 270 €/mois sur la base de 10 mois = 2700 €  
BRMIE : 26 semaines = 2470 € + aide complémentaire boursier en fonction de son échelon  
AMI : 3 mois = 1200 €  
Attribution 6370 € soit une augmentation par rapport à 2019/2020 de 2090 € sans prendre en compte l’aide 
complémentaire via la BRMIE qui est en fonction de l’échelon du Crous.  
Formation 1 semestre :   
Erasmus+ Zone 1 = 270 €/mois sur la base de 5 mois = 1350 €  
BRMIE : 16 semaines = 1520 € + aide complémentaire boursier en fonction de son échelon 
AMI : 2 mois = 800 €  
Attribution 3670 € soit une augmentation par rapport à 2019/2020 de 1140 € sans prendre en compte l’aide 
complémentaire via la BRMIE  qui est en fonction de l’échelon du Crous.  
 
 
Formation 1 année : 
Erasmus+ Zone 2  = 220 €/mois sur la base de 10 mois = 2200 € 
BRMIE : 26 semaines = 2470 € + aide complémentaire boursier en fonction de son échelon 
AMI : 4 mois = 1200 €  
Attribution 5890 € soit une augmentation par rapport à 2019/2020 de 1690€ sans prendre en compte l’aide 
complémentaire via la BRMI qui est en fonction de l’échelon du Crous.  
Formation 1 semestre :   
Erasmus+ Zone 2 = 220 €/mois sur la base de 5 mois = 1100 €  
BRMIE : 16 semaines = 1520 € + aide complémentaire boursier en fonction de son échelon 
AMI : 2 mois = 800 €  
Attribution 3420 € soit une augmentation par rapport à 2019/2020 de 950 € sans prendre en compte l’aide 
complémentaire via la BRMIE qui est en fonction de l’échelon du Crous.  
 
 
Formation 1 année : 
Erasmus+ Zone 3  = 170 €/mois sur la base de 10 mois = 1700 € 
BRMIE : 26 semaines = 2470 € + aide complémentaire boursier en fonction de son échelon 
AMI : 5 mois = 2000 €  
Attribution 6170 € soit une augmentation par rapport à 2019/2020 de 2090€ sans prendre en compte l’aide 
complémentaire via la BRMIE qui est en fonction de l’échelon du Crous.  
Formation 1 semestre :   
Erasmus+ Zone 3 = 170 €/mois sur la base de 5 mois = 850 €  
BRMIE : 16 semaines = 1520 € + aide complémentaire boursier en fonction de son échelon 
AMI : 3 mois = 1200€  
 
Attribution 3570 € soit une augmentation par rapport à 2019/2020 de 1140€ sans prendre en compte l’aide 
complémentaire via la BRMIE qui est en fonction de l’échelon du Crous.  
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4. Etudiant éligible à BRMIE et à l’Aide à la mobilité internationale (MESR)  
 
Formation 1 année :  
BRMIE : 26 semaines = 2470 € + aide complémentaire boursier en fonction de son échelon 
AMI :  9 mois = 3600 €  
 
Attribution 6070 € soit une augmentation par rapport à 2019/2020 de 2015 € sans prendre en compte l’aide 
complémentaire via la BRMIE qui est en fonction de l’échelon du Crous.  
 
Formation 1 semestre :   
BRMIE : 16 semaines = 1520 € + aide complémentaire boursier en fonction de son échelon 
AMI : 4 mois = 1600 €  
 
Attribution 3120 € soit une augmentation par rapport à 2019/2020 de 1045 € sans prendre en compte l’aide 
complémentaire via la BRMIE qui est en fonction de l’échelon du Crous.  
 
Formation = ou < 16 semaines : financement BRMIE sur le nombre de semaines déclarées + aide 
complémentaire est en fonction de l’échelon du Crous.  
AMI : 3 mois = 1200 €  
 
 
5. Stage  

Si éligible uniquement bourse région : 

Financement sur la totalité de la période déclarée. 
 
Si boursier CROUS :  

Pour stage  : Financement sur la totalité de la période déclarée avec un maximum de 26 semaines 
Bourse AMI : max 3 mois 
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POUR MEMOIRE 

 

 
BRMIE Bourse région de mobilité internationale Etudiant 

95 € par semaines ou 380 €/mois 

                          Financement minimum 4 semaines – 26 semaines Maximum 

 

 

Aide complémentaire dégressive de 530 à 80 € selon l’échelon de bourse du CROUS. 

Echelon de bourse Montant aide complémentaire 

7 530 € 

6 455 € 

5 380 € 

4 305 € 

3 230 € 

2 155 € 

1 et 0 bis 80 € 
 

 

AMI                  Aide à la mobilité Internationale du MESR de 400 €/mois 

Financement 2 mois minimum – 9 mois maximum financés 

 

 

ERASMUS+   Montant de la bourse par zone géographique (voir tableau ci-dessous) à ce jour 

 

 
Groupe  

 
Pays de destination 

 
Mobilité étude 

 
Mobilité de stage  

Groupe 1 Danemark, Finlande, Irlande, Islande, 
Lichtenstein, Norvège, Suède, 
Royaume-Uni 

270 euros pour 
30 jours 

420 euros pour 30 
jours 

Groupe 2 Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, 
Espagne, France, Grèce, Italie, Malte, 
Luxembourg, Pays Bas, Portugal, 

220 euros pour 
30 jours 

370 euros pour 30 
jours 

Groupe 3  Ancienne République Yougoslave de 
Macédoine, Bulgarie, Croatie, Estonie, 
Hongrie, Lettonie, Lituianie, Pologne, 
République Tchèque, Roumanie, 
Slovaquie, Slovénie,Turquie Serbie 

170 euros pour 
30 jours 

320 euros pour 30 
jours 

 


